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NATIONS-UNIES 
A l’attention du Secrétaire Général 
New York – NY 10017  
Etats Unis  
 
 
 
 

 Lescar, le  
 
 

   

Voilà près de 10 ans qu’Euralis adhère au Pacte Mondial de l’ONU.  

Cette année encore, nous nous engageons à soutenir et à faire progresser, dans notre sphère l’influence, 

les principes fondamentaux du Pacte Mondial.  

 

L’exercice 2013/2014 a été marqué par de nouvelles actions avec, par exemple, le lancement de la 

démarche de certification 

ISO 50001 sur un des sites les plus importants du pôle alimentaire visant à réduire de 25% notre 

consommation d’énergie et le déploiement d’une politique RH ambitieuse et innovante visant à amener 

chacun de nos collaborateurs à son plus haut niveau de compétence, tout en améliorant leur santé, leur 

sécurité et leurs conditions de travail. 

Notre vocation est d’être le partenaire préféré des professionnels de l’agriculture et des métiers de bouche. 

Nous sommes engagés dans une politique volontariste de développement durable appliquée à l’ensemble 

de nos productions agricoles et agroalimentaires. Notre démarche repose sur quatre priorités : améliorer la 

performance des exploitations agricoles de nos adhérents, produire plus et mieux en déployant des 

pratiques respectueuses de l'environnement, développer les compétences de nos collaborateurs tout en 

améliorant leurs conditions de travail, et proposer des produits offrant les meilleures garanties à nos 

clients. 

 

Vous trouverez dans le document récapitulatif ci-joint les actions sociales et environnementales 

significatives, entreprises au cours de notre dernier exercice. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de mes sentiments distingués. 

 
 
 
 

Christian Pèes, 

Président du Groupe Euralis 
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     ENVIRONNEMENT ET SOCIAL 

     PÔLE AGRICOLE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Emergence et 

accompagnement 

des projets des 

agriculteurs 

 

Depuis 2011, Euralis s’est engagé dans une démarche 

d’écoute et d’accompagnement de ses adhérents : le 

contrat de progrès qui a pour objectif de pérenniser les 

exploitations de notre territoire. On en compte 300 en 

2013/2014.  

L’outil « agricash » lancé en 2013, permet de réaliser des 

simulations rapides pour identifier les pistes de 

développement du revenu disponible. Euralis développe 

aussi depuis 2013 une offre de service à l’hectare visant 

à optimiser/réduire les traitements phytosanitaires tout 

en maintenant le revenu de l’agriculteur : 450 Ha ont été 

suivis en 2013/2014. 

L'augmentation moyenne du chiffre d’affaires des 

agriculteurs ayant rempli un contrat de progrès a été de  

4 %, ce qui contribue à renforcer la pérennité des 

exploitations 

Filières, centres 

de gestion, 

banques, etc. 

 
 

     ENVIRONNEMENT 

      PÔLE AGRICOLE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Collecte des 

déchets 

agricoles 

 

 

Depuis plus de 11 ans, Euralis participe activement aux 

collectes de déchets phytosanitaires organisées par 

ADIVALOR dans les Pyrénées-Atlantiques, les Landes, les 

Hautes-Pyrénées, le Gers, la Haute-Garonne et la Gironde.  

Objectif : mettre à disposition de nos adhérents des 

solutions d’élimination sécurisées et respectueuses de 

l’environnement. 

Résultats : Sur l’exercice 2013/2014, Euralis a collecté 122 

tonnes d’Emballages Vides en plastique rigide de Produits 

Phytosanitaires (EVPP), près de 120 tonnes d’EVPF (big-

bags et sacs d’engrais) et 128 tonnes de FAU (films 

agricoles usagés). Notre collecte s’est améliorée de 7% 

en EVPP après une amélioration de 20% l’année 

précédente. 

ADIVALOR 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Poursuite du 

programme de 3 

ans sur la 

préservation de la 

qualité de l’eau 

Euralis poursuit son partenariat avec l’agence de l’eau Adour 

Garonne (regroupant 25 départements). Cet accord prévoit 

de développer des cultures peu consommatrices d’intrants 

sur les zones de captage, les techniques permettant de 

diminuer l’impact sur la qualité de l’eau ainsi que l’agriculture 

biologique. Euralis et l’agence de l’eau s’associent dans la 

mise en œuvre de mesures techniques et financières pour 

inciter les agriculteurs à préserver durablement la ressource 

en eau potable tout en maintenant leur revenu, source de 

pérennité. Deux priorités d’action sont menées dans le cadre 

du programme 2014-2018 : 

1. Euralis est partenaire actif dans la plupart des plans 

d’action territoriaux destinés à favoriser la qualité de l’eau et 

la baisse des pollutions du sol : 

- PAT Gave de Pau : zones de captage de Bordes (64), Artix 

(64), Cazères (31) et Noé (31) 

- PAT Vallée de l’Adour 

- Bassins versants des Landes : Orist, Arbouts, Doazit, 

Audignon 

- Zones de captage Garonne Sud : Cazères, Noë 

Euralis met à disposition des 100 agriculteurs engagés sur 

environ 3000 ha un accompagnement technique et une 

logistique de traçabilité. Les pratiques agricoles sont suivies 

dans le logiciel dédié EURECA. Chaque exploitant s’est 

également engagé dans un cycle de réunions et de visites 

sur sites pour comparer méthodes et résultats. 

2. Euralis développe des projets novateurs en matière de 

productions et techniques culturales  

- développement des couverts végétaux et des techniques 

de valorisation de la biomasse végétale (méthanisation, 

alimentation animale…)  

- mise au point et développement à grande échelle de 

cultures de diversification nécessitant moins d’intrants : soja 

graine, sorgho, luzerne, chénevis, notamment. 

- développement de l’agriculture biologique dans la vigne 

(Bordeaux) 

Agence de l’eau 
Adour Garonne 

Réduction des 
émissions de CO2 
des flottes 
camions 

Depuis 2011, Euralis Négoce, propriétaire des parcs de 

camions-remorques et bennes céréalières, s’est lancé dans 

le projet  Objectif CO2”, véritable charte de progrès signée 

avec l’Ademe, visant à réduire ses émissions de gaz à effet 

de serre. Le parc compte 16 véhicules : 10 normes euro 5 

qui passeront en norme EEV en 2015 et 6 norme EEV, tous 

équipés de boîte robotisée et bridés à 88 km/heure. Les 33 

chauffeurs ont été formés à l’éco-conduite en 2013/2014. 

Les temps de « ralenti » ont été réduits de près de 30% avec 

une économie de 2 litres par heure, soit environ 4 000 litres 

ADEME 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Poursuite de 

l’optimisation 

de l’utilisation 

des intrants 

 

Depuis 2005, Euralis s’est doté d’un outil de traçabilité, 

d’aide au respect des réglementations : EURECA, un 

Extranet Collaboratif Agricole. En 2012, Euralis a lancé un 

pack réglementaire auprès de ses adhérents : proposer un 

diagnostic sur le respect des engagements agro-

environnementaux et les prestations nécessaires pour la 

mise en conformité et le suivi : 

- fertilisation : Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) avec 

détermination des doses optimales en fonction des besoins 

de la plante et de la ressource du sol, 

- traçabilité : enregistrement des opérations de fertilisation et 

de traitements phytosanitaires avec calcul de l’indicateur 

IFT, référence majeure dans le suivi et le progrès en matière 

d’utilisation des traitements, 

- conformité du matériel et des installations : organisation de 

diagnostics pulvérisateurs agricoles et d’installations de 

remplissage et lavage de matériel d’épandage. 

En 2013/2014, nous avons réalisé 70 PPF, nous avons 

formé 900 agriculteurs à la traçabilité et délivré une 

certification phyto à 30 entrepreneurs  

Dans le secteur vigne, nous développons des systèmes 

d’aide à la réduction des consommations de produits 

phytosanitaires : 

- Optivigne : processus d’accompagnement des viticulteurs 

avec un outil d’aide à la décision et de traçabilité, doublé de 

conseils personnalisés aux viticulteurs, 

- Optidose : nous proposons, depuis 2012, un nouveau 

service de réduction des intrants phytosanitaires. L’objectif 

est d’ajuster les doses homologuées de produits 

phytosanitaires à la surface foliaire réelle traitée et le risque 

maladies, 

- Le réseau émet des bulletins réguliers d’informations 

techniques, qui complètent les avertissements du bulletin 

végétal de santé émis par la Chambre d’Agriculture et 

auquel nous participons. 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Soutien de 

l’accès au 

marché en 

circuit court 

de nos 

producteurs 

Depuis 2012, 250 producteurs de produits alimentaires de 

terroir ont ainsi pu valoriser leur savoir-faire grâce au 

support apporté par 20 magasins Point Vert d’Euralis pour 

un chiffre d’affaires de 1,2 millions d’€uros en 1 an.  

Sur 2014, cette activité a continué de progresser pour 

générer un CA sur l’ensemble des 24 points de vente 

concernés de 5 M€ ht. C’est ainsi 2,6 M€ ht de 

marchandises qui ont été achetés auprès de 430 

producteurs locaux adhérents d’Euralis. A court terme, ce 

nouveau mode de distribution leur permet de garantir 

l’écoulement de leur production. A moyen terme, il leur 

permet soit de développer leur activité principale, soit de 

créer de nouvelles activités. Dans les deux cas, des emplois 

sont et seront créés grâce à ces nouveaux débouchés. 

L’image est valorisante pour Euralis/ Point Vert qui, déjà 

légitime dans le fait de mettre en relation le producteur et le 

consommateur, assoit un peu plus son ancrage territorial en 

valorisant des produits locaux. 

Pour le réseau de magasins Point Vert, ce nouveau marché 

est une façon de générer plus de fréquentation. L’impact sur 

l’ensemble de l’activité distribution grand public sera donc 

positif. Un rayon « Table de Producteurs » nécessite environ 

1 équivalent temps plein. C’est donc 24 personnes sur 

l’ensemble du réseau qui travaillent à plein temps sur ce 

nouveau concept ; auxquelles il faut ajouter 4 personnes en 

amont (recherche de producteurs, formalisation des 

procédures, contrôle qualité…).  

 Le consommateur achète des produits en circuits 

courts et consomme local, attitude qui correspond à une 

vraie évolution des habitudes de consommation.  

 

Poursuite des 

engagements 

dans le 

programme 

Eco-phyto 

2018 

Dans le cadre du plan national Ecophyto 2018, Euralis s’est 

engagé, en 2011, dans l’animation de deux réseaux de 

fermes de référence qui vont servir de laboratoire pour la 

réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires : 

- 1 réseau de 12 fermes en polycultures et élevage situées 

en Pyrénées-Atlantiques  

- 1 réseau de 8 fermes « vigne » situé en Gironde 

L'indicateur de fréquence de traitement (IFT) comptabilise le 

nombre de doses homologuées de pesticides utilisées sur 

un hectare au cours d'une campagne Les premiers résultats 

montrent que les IFT « herbicides » et « insecticides » 

moyens ont diminué de 25 à 30% entre 2012 et 2013 tandis 

que l’IFT moyen « fongicides » a augmenté de 35% dans un 

contexte de printemps exceptionnellement pluvieux (à suivre 

sur les années à venir) 

Chambres 
d’Agriculture 64 et 
33 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Développement 

des sources 

d’énergies 

renouvelables sur 

notre territoire 

- Méthanisation : depuis octobre 2012, Euralis met en ligne 

sur son portail Terre Vive, à destination de ses adhérents, un 

outil d’autodiagnostic de viabilité de projet d’unité de 

méthanisation agricole. Chaque adhérent ou groupe 

d’adhérents pourra tester la faisabilité et la viabilité de son 

projet de méthanisation, les ressources de matières 

premières nécessaires notamment, la valorisation de l’énergie 

produite, l’utilisation du digestat, etc. Nous avons acquis une 

connaissance suffisante des réseaux intervenant dans ce 

domaine pour orienter les agriculteurs vers l’interlocuteur 

pertinent (experts, groupes de progrès, etc.) . En 2014, dans 

le cadre du projet méthanisation, la collaboration  avec la 

société Verdesis nous a permis de réaliser 3 pré études et d’ 

d'accompagner 3 projets pour évaluer leur faisabilité. De plus, 

12 exploitations qui portent ou qui participent à un projet 

méthanisation ont été enquêtées. Ces enquêtes ont permis 

d'identifier les besoins d'accompagnement en fonction des 

types de projets.  

- Photovoltaïque : Euralis souhaite, progressivement, équiper 

ses installations principales de toitures photovoltaïques en 

s’associant à des investisseurs et à un prestataire maître 

d’œuvre pour l’installation et l’exploitation des unités de 

production de type « silo ». L’unité de Rabastens a été 

acceptée par la CRE en septembre 2012 et a été réalisé et 

mise en service au 31 aout 2014 avec 1630 m² de surface 

en panneaux solaires et l’électricité consommée de 105 

foyers, soit 264 MWh/an  

 

Réduction des 

coûts de collecte 

et de réduction 

des émissions de 

gaz à effet de 

serre 

Depuis 2011, trois des principales coopératives du Sud-

Ouest, dont Euralis, ont décidé de s’allier pour mener un 

programme volontariste de réduction des coûts de leur 

dispositif de collecte de céréales.                                                                             

Les économies générées par ce programme de mutualisation 

et de massification permettent d’améliorer le revenu des 

agriculteurs et de réduire les émissions de gaz à effet de 

serre grâce à l’optimisation logistique (moins de camions sur 

les routes) et énergétique (renouvellement d’unités de 

séchage). Chaque point de collecte livre dans le séchoir le 

plus proche.   A fin 2013, ce programme a permis d’éviter à 

environ 3 600 camions de parcourir un total de 1,44 millions 

de kilomètres (36 fois le tour de la terre ! ) ou 1 600 tonnes de 

CO2 évitées. 
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      ENVIRONNEMENT 

PÔLE ALIMENTAIRE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Économie 

d’énergie post 

bilan carbone 

Le bilan carbone complet du Pôle a été finalisé fin 2012 sur 

le périmètre France. Les actions de réduction de nos 

émissions ont débuté en 2013 mais les résultats les plus 

significatifs seront comptabilisés en 2015. On note une 

baisse de 3% environ en 2014. En 2013/2014, l’optimisation 

de nos consommations de carburant de notre flotte interne 

(107 camions de 3,5 tonnes) lancée en 2012 nous a permis 

d’économiser 2,8%, soit 15 500 litres ou 66 tonnes de CO2 

évitées.  

 

 
 

 ENVIRONNEMENT 

  PÔLE SEMENCES 

  

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Recherche et 
développement 

L’activité de recherche du Pôle Semences répond aux 

enjeux agricoles globaux avec pour défi : produire plus et 

mieux en réduisant l’utilisation des intrants (eau, engrais, 

produits phytosanitaires). La recherche du Pôle contribue à 

améliorer les productions agricoles tant d’un point de vue 

quantitatif (rendement) que qualitatif (moindre recours aux 

intrants). C’est une vraie force du Groupe, pleinement 

inscrite dans la durabilité au sens littéral puisque 13% du 

chiffre d’affaires du Pôle sont consacrés à la R&D. 

Les projets de recherche à 7-8 ans se poursuivent et visent, 

en particulier : 

- le développement de nouvelles variétés optimisant les 

apports hydriques (maïs et tournesol) et azotés (colza et 

maïs) 

- les résistances génétiques durables aux pathogènes : maïs 

(fusarium, helminthosporium) et oléagineux (scelor, phoma) 

En 2013, Euralis Semences présente un nouveau flux 

génétique de maïs précoce, issu de plus de dix ans de 

recherche et de sélection à partir de sources originales 

issues de populations de maïs tropicaux. « Ce nouveau 

germplasm permet d’obtenir des hybrides associant 

productivité, vitesse de dessiccation qui permet des récoltes 

précoces et régularité » avec une réduction des impacts sur 

l’environnement 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Réduction de 
l’empreinte 
chimique sur 
l’environneme
nt dans le 
cadre de la 
production et 
de la 
fabrication des 
semences 

 

Contribution au développement et à la pérennisation des 

exploitations semencières : 

Favoriser et accompagner des démarches collectives : 

objectif 2014 atteint par la réalisation de 3 projets majeurs : 

- extension de la CUMA d’Arrengosse : adhésion d’un 

nouveau producteur, remplacement d’une effeuilleuse 24 

rouleaux par une effeuilleuse 32 rouleaux, augmentation de la 

capacité de stockage de 600 à 1500 m3 ; 

- création de la CUMA des Deux Etangs (40) : construction 

d’une nouvelle entité de stockage d’une capacité de 1800 m3 

avec effeuilleuse 32 rouleaux ;  

- création de la CUMA Vialer Saint Jean Poudge (64) avec 

achat de 2 effeuilleuses 18 rouleaux ; 

- structuration et développement de l’îlot de production de 

Bentayou (64) par la création du GIE des Deux Louet avec 

achat d’une castreuse et d’une effeuilleuse 18 rouleaux ; 

capacité de stockage de 500 m3.  

- En 2013/2014, l’objectif était de lancer et d’accompagner 

10 nouveaux producteurs de semences avec gestion 

Euralis de leur récolte et de leur triage : nous dépassons 

largement notre objectif avec 15 producteurs. 

Agronomie : maîtrise des traitements phytosanitaires sur nos 

champs de production de semences 

- Formation de 80% des techniciens et de 20% des 

agriculteurs en 2013/2014 sur le thème des bonnes 

pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires ; Reste 

l’objectif de former 40% des producteurs de semences d’ici 

2017. 

Usines : maîtriser les émissions de poussière sur les 

semences traitées 

- Plan Qualité Poussières (PQP) : réglementaire sur maïs et 

démarche volontaire pour anticiper une réglementation à 

venir sur tournesol et colza en 2013. Résultat 2013/2014 : 

PQP étendu à colza et tournesol  

- Certification SOC CERTIPLUS, pour assurer confiance et 

crédibilité aux autorités, acquises en mars 2012, renouvelée 

en France en 2013 et en 2014 avec extension à la 

certification EUROPEEN ESTA 
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      ENVIRONNEMENT  ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

      PÔLE AGRICOLE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Démarche 
qualité, sécurité 
et 
environnement 
sur le 
conditionnement 

des vins et 
agréments  

La démarche QSE permet de répondre aux exigences 

réglementaires et aux exigences clients. Elle est en place 

sur les activités mobiles d’embouteillage, de 

conditionnement en BIB et de filtration des vins. Toutes nos 

activités répondent aux exigences du règlement 852/2004 ce 

qui permet de garantir la sécurité alimentaire du 

consommateur. 22 unités répondent aux exigences de 

l’HACCP.  

De plus, afin de répondre aux exigences de nos clients par 

rapport aux circuits de commercialisation des vins, 1 unité 

est certifiée IFS/BRC, 3 unités sont agréées par Prodis, 

et 18 unités sont référencées auprès de la FDA (Food 

and Drugs Administration) pour l’export aux USA de 

vins conditionnés en France. 

 

Démarche 
qualité, 
sécurité et 
environnemen
t sur les 
laboratoires et 
accréditation 

Nos deux laboratoires de prestations d’analyses 

œnologiques sont engagés dans une démarche qualité, 

sécurité et environnement. Afin de répondre aux demandes 

d’analyses officielles de nos clients, le laboratoire de Port 

Sainte Foy est accrédité Cofrac depuis 1995 : grâce à cette 

délégation de l’état, le laboratoire réalise des analyses pour 

les concours de vins, pour les exports de vins, pour les 

mises en marché et pour le suivi aval de la qualité. A ce jour 

le laboratoire est accrédité Cofrac pour 42 méthodes 

d’analyses.  

En matière de sécurité au travail, une action particulière a 

été menée pour éliminer le maximum de produits 

Cancérigènes, Mutagènes et toxiques pour la Reproduction 

(CMR). Pour ceux ne pouvant être éliminés, des protections 

collectives et individuelles ont été mises en place. Les 

résidus de CMR sont éliminés via une filière de recyclage, 

de même que tous les déchets chimiques. En 2013, 60 

litres de produits chimiques concentrés ont ainsi été 

recyclés. 

Concernant les déchets organiques, lors de la conception du 

laboratoire de Fronsac en 2010, une cuve de récupération 

du vin issu des échantillons a été mise en place. Sur 2013, 

2000 litres de vin ont été collectés. 
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ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Engagement sur 
le respect des 
exigences en 
matière 
d’environnement 

et de sécurité 
auprès de nos 
clients 
conditionnement 

des vins 

Dans le cadre de nos activités de conditionnement des vins, 

nous intervenons sur les propriétés de nos clients afin de 

réaliser les prestations de filtration et de conditionnement 

des vins : chais privés, caves, centres fixes d’embouteillage 

Nous nous engageons donc à respecter les exigences de 

nos clients, sur leurs sites, en matière d’environnement et de 

sécurité, en plus de nos propres exigences. Nous avons 

signé à ce jour, 5 engagements Terra Vitis, 20 mises en 

place de SME avec une reconnaissance ISO 14001 

CIVB (Conseil 
Interprofession
nel des Vins de 
Bordeaux) 

 
 

      ENVIRONNEMENT  ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

      PÔLE ALIMENTAIRE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Qualité, 
sécurité, 
environnement 

En 2014, tous nos sites de production — 11 au total — sont 

certifiés IFS niveau supérieur. Un expert qualité/sécurité 

alimentaire et un expert santé/sécurité/environnement avec 

l’aide de relais sur sites, sont garants du respect de la 

politique QSE au sein de nos unités. 

En 2014, le pôle alimentaire a fait de la sécurité de ses 

collaborateurs sa première priorité. Pour illustrer cet 

engagement, le pôle a diffusé les « fondamentaux de la 

sécurité », consignes pratiques qui visent à renforcer et à 

assurer la sécurité de chacun, notamment : ne pas courir, ni 

chercher à gagner du temps au dépens de la sécurité, se 

garer en marche arrière, mettre en sécurité sa machine 

avant toute intervention sur celle-ci… Les premiers 

résultats de ces actions : une baisse de 13% de nos 

accidents de travail et de 10% des jours perdus en 

2013/2014. De plus, nous avons lancé un vaste plan de 

formation du risque routier : il s'agit d'actions de 

sensibilisation / formation (déjà plus de 110 collaborateurs 

formés sur notre programme de formation prévu sur 3 

ans), de pilotage (un tableau de suivi et des processus en 

cours de validation pour permettre le suivi des entretiens 

post'accidents) et de communication. Chaque collaborateur 

qui se voit confier un véhicule professionnel s’engage en 

signant une charte du conducteur Euralis (11 règles visant à 

réduire le risque routier) 
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      ENVIRONNEMENT  ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

      SIEGE LESCAR 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

 La rénovation complète du siège d’Euralis à Lescar en 

2012/2013, a permis de réaliser une économie d’énergie de 

10% dès 2014 avec une surface augmentée de 10% tout en 

améliorant sensiblement le confort des collaborateurs  

 

 
 

      CONDITIONS DE TRAVAIL 

      PÔLE AGRICOLE 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

Réduction de 
l’exposition 
aux TMS sur 
les unités 
mobiles de 
conditionneme
nt des vins 

Mise en place en 2013 d’un projet de réduction de 

l’exposition aux troubles musculo-squelettiques sur les 

personnels opérationnels du conditionnement des vins, en 

concertation avec la MSA. Les objectifs étant la prévention 

sur les accidents du travail, les maladies professionnelles et 

les risques d’inaptitudes. Les cotations sont réalisées à l’aide 

du logiciel Muska. 

Ce projet doit aboutir en 2015 sur la mise en place d’actions 

correctives sur 11 unités de conditionnement. A ce jour 6 

camions ont été audités. 

MSA 33 

Démarche de 
prévention des 
RPS sur 
l’activité de 
conditionneme
nt des vins 

Une étude sur les risques psycho-sociaux a été entamée en 

2013 sur le personnel du conditionnement des vins. Les RPS 

impactent le bien-être des salariés au travail et gênent donc 

le bon fonctionnement d’une entreprise. Il y a différents 

enjeux au sein d’une entreprise : enjeux organisationnels, 

enjeux économiques, enjeux humains, enjeux sur la santé 

des salariés, enjeux légaux, enjeux médiatiques, image de 

l’entreprise, attractivité. Un audit qualitatif et quantitatif est en 

cours par un consultant du cabinet Le facteur Humain. 

L’exploitation des résultats est faite via l’indice de Cooper. 

Les actions correctives doivent être décidées d’ici fin 2014. 

La mise en œuvre sera réalisée en 2015. Les niveaux 

d’exposition aux RPS sont selon la dernière évaluation : 

élevée 18,5% / modérée 35,7% / faible 31,3% / nulle 14,4% 

Cabinet Le 
Facteur 
Humain 
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      LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

 
 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

 Depuis 3 ans, nous avons déployé une charte éthique à 

destination de tous nos salariés impliqués dans des 

négociations ou à des postes clés. En signant cette charte, 

ils s’engagent à ne pas favoriser des connaissances 

personnelles et à garder toute impartialité.  

 

 
 

      RESSOURCES HUMAINES 

 

ACTION DESCRIPTIF PARTENAIRES 

 Notre politique humaine et sociale : 

En 2013/2014, nous avons posé les bases d’une 

politique humaine et sociale très ambitieuse autour de 

nos 6 valeurs qui traduisent l’esprit d’Euralis : 

responsabilité, exigence, proximité, ouverture, solidarité 

et enthousiasme. Par exemple, nous souhaitons 

promouvoir la promotion interne avec un objectif à 2020 

de 80% des postes de managers pourvus en interne. 

Autre exemple : face à la diminution progressive et 

significative du montant des retraites, Euralis a décidé 

de constituer un capital retraite pour l’ensemble des 

collaborateurs la mise en place d’un régime de retraite 

supplémentaire par capitalisation, financé à 100 % par 

l’entreprise, visant à assurer un supplément de retraite 

par capitalisation. Dès 2014 et pour tous, ce dispositif 

démarre par 2% du salaire brut annuel et évoluera pour 

atteindre, à moyen terme, 4% sur un plan retraite dit 

«article 83 ». 

Formation : 

Le pourcentage de la masse salariale Groupe consacré 

à la formation en 2013/2014 continue de progresser à 

2,88% contre 2,66% en 2012 dans un contexte 

économique difficile  

En 2013/2014, nous comptons 39 contrats de 

professionnalisation et d’alternance, stable par rapport 

à 2012, mais avec une augmentation de près de 50% par 

rapport à 2011 

 

 Nous avons intégré dans nos contrats signés par nos 

fournisseurs des obligations sur le respect des droits de 

l’homme et des conditions de travail, obligations incluant 

également leurs sous-traitants  
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